
 

Titre de l’action  

Labellisation « Plante Bleue » 

Problème(s) que l’on souhaite résoudre avec cette action, la/les question(s) qui se pose(nt) : 

Comment valoriser les bonnes pratiques des productions ornementales (PBI) ? 

Comment rendre acteurs les apprenants et inciter les professionnels locaux à adopter les mêmes 

démarches ? 

Objectifs opérationnels  

Confirmer l’EA dans sa démarche de durabilité. 

Obtenir une labélisation de durabilité pour l’atelier horticole et la valoriser auprès de la clientèle.  

Impliquer et sensibiliser les apprenants dans la démarche. 

Axes stratégiques  

Rendre lisible les références techniques et économiques des ateliers de production. 

Fédérer et être une vitrine pour les professionnels. 

Structurer l’EA pour en faire un outil pédagogique. 

Communication et valorisation de nos actions. 

Animateur de l’action  

DEA / Mme Vogel 

Descriptif des modalités et des phases de l’action la date de début et fin de l’action, il s’agit d’une action 

ponctuelle ou susceptible d’être pérennisée : 

1/ Inscription à la démarche de labélisation, 

2/ Diagnostic niveau 1 puis les autres 

3/ Communication :  

              - en interne 

              - Journée technique / Professionnels 

4/ Impliquer les apprenants : 

  

  



 

 - dans la démarche de diagnostic et les rendre aptes à réinventer la démarche en   

    entreprise (stage dans leur vie active. 

 - dans la production de documents de communication sur le label « Plante Bleue. 

Ressources humaines et matérielles nécessaires  

- Enseignants techniques   - financement de l’action (labélisation)  

- Agents d’Exploitation   - financement du matériel pour « améliorer » les pratiques et 

- Apprenants        répondre au cahier des charges du label 

 

Indicateurs de réussite : les éléments quantitatifs et/ou qualitatifs qui nous permettront de dire que 
l’objectif est atteint : 

- Obtention du label du niveau 1 (à 3) 
- Documents de communication 
- Nombre d’apprenants impliqués 
- Implication des personnels 
- Nombre de professionnels 

 

 

 

Réfléchir aux critères permettant d’évaluer le réinvestissement des apprenants en appliquant la méthode/démarche 

soit en stage, soit dans leur future vie professionnelle. 


